
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
C’est une association qui vous propose un maximum d’activités 
physiques et sportives, toutes les semaines, le mercredi après-midi et tous 
les jours du temps de midi (le midi, il faut au moins 2h dans son emploi 
du temps : 1h pour manger, 1h pour faire une activité sportive). 
 
 

Les entraînements se déroulent dans différents lieux suivant les activités. 
Au gymnase, sur le terrain de football, en parc, en forêt… 

 
 
 
Vous pouvez venir seulement pendant les entraînements proposés toutes les 
semaines, mais aussi lors des compétitions organisées toute l’année par 
l’UNSS (Union Nationale du Sport Scolaire). 

 
 

Pour pratiquer au sein de l’Association Sportive, une licence est nécessaire.    
Elle vous permettra de pratiquer toutes les activités que vous voulez,  

toute l’année, pour seulement 20€. 
 

 
Pour vous inscrire, rien de plus simple ! 
Venez à l’entrainement que vous souhaitez, demandez la fiche d’inscription, 
remplissez-là et remettez-là au professeur d’EPS responsable de l’activité. 
 
 

 
 
 
N’hésitez à venir découvrir ces 
activités lors des premières séances ! 
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